
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

COMMUNE DE LE CHEYLAS – 38570

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 Mars 2023

L'an deux mil  vingt trois  et  le vingt-huit  mars à 20 heures  30,  le Conseil  Municipal  de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Karim DALIBEY,
Jérôme  LOOSDREGT,  Véronique  DUMINI,  Florence  FAIS,  Audrey  BUISSON,
Thierry  GALIFOT,  Christel  METAY,  Gérard  MARTINEZ,  Martine  PUGLISI,  Anne
LAURENT, Audrey MARRON, Sébastien PLISSON

Procurations : M. Michel SALVI à M. Karim DALIBEY

Excusés :  Amina GHAFIR, Alexandre ASTOLFI

Secrétaire de séance : Mme Audrey MARRON

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation Date d’affichage de la
convocation 

Date d’affichage des
délibérations  

21 Vendredi 24 mars 2023 Vendredi 24 mars 2023 Mardi 4 avril 2023

2- Désignation du correspondant incendie et secours 

Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider le modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat
des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels,

Vu le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022,

Considérant que ladite loi prévoit, en son article 13, que « dans chaque conseil municipal où il n’est pas désigné un
adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile en application de l’article L.731-3
du Code de la sécurité intérieure, est désigné un correspondant incendie et secours »,

Les modalités de cette désignation sont précisées dans le décret précité, à savoir : le correspondant incendie et
secours est  désigné par le maire parmi  les adjoints  ou les conseillers  municipaux dans les 6 mois  qui  suivent
l’installation  du conseil  municipal.  En  cas  de  vacance  de  la  fonction  de correspondant  incendie  et  secours,  la
désignation intervient lors de la 1ère réunion du conseil municipal qui suit cette vacance. 

Aucun adjoint  ou conseiller  municipal  n’étant  en charge des questions  de sécurité  civile  au sein  commune  du
Cheylas, il appartient au conseil municipal de désigner son correspondant incendie et secours.

Cet élu sera un interlocuteur privilégié du service départemental d’incendie et de secours sur les questions relatives
à la prévention, la protection et la lutte contre les incendies.

Le décret susmentionné du 29 juillet 2022 précise, également, que cet élu peut notamment, «  sous l’autorité du
maire »,  concourir  à  la  mise  en  œuvre  par  la  commune  de  ses  obligations  de  planification  et  d’information
préventive et à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie.

Enfin, il est précisé que la désignation du correspondant incendie et secours devra permettre de mettre en place
plus facilement les plans communaux de sauvegarde. (PCS).

Madame Amina GHAFIR a fait acte de candidature.

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré,

- DÉSIGNE : Madame Amina GHAFIR correspondante incendie et secours au sein de la commune du Cheylas.

Décision : Adoptée à l’unanimité
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